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Lacoste, vacquié achapt

L an mil sept cens un et le septieme jour du
mois de( )janvier apres midi a( )villemur &a regnant
louis &a devant moy no(tai)re et( )tesmoings, a( )este
presant monsieur m(aître) jacques vacquié con(seill)er du roy
lieutenant en la judicature d(e )villelongue siege de
villemur, lequel de( )gré, a fait vente pure et delaissé
pour tous jours a bernard lacoste chapelier h(abit)ant
de( )fronton icy presant et acceptant, scavoir d une
maison a bas et haut estage scise aud(it) fronton 
a( )la( )grand rue ^° avec son entiere contenance et
concistance sans en rien reserver, confrontant du
levant maison des her(itier)s de( )la( )sauques, couchant maison
de( )demoiselle perrette d( )albaret veuve du sieur
rogemond et maison du s(ieu)r blanquet septa(ntri)on lad(ite)
grand rue, et autres confronta(ti)ons plus vrayes
et meilleures si point en y a avec toutes ses apar(tenan)ces
et dependances, soubz l( )oblie que fait au seigneur
et la taille au roy quitte des arreirages de( )l( )un et( )de
l( )autre jusques a( )ce jour, et de touts autres charges
debtes et( )ypoteques a( )perpetuité, faisant lad(ite) vente
moyenant la somme de sept cens livres que led(it)
lacoste s( )oblige payer aud(it) s(ieu)r vacquié dans huit
annéés prochaines avec l( )interest suivant l( )ordonn(an)ce
a( )la( )fin de( )chacune d( )icelles( )porte en ceste ville, et si
avant led(it) terme led(it) lacoste se( )trouve en commodite
d( )en payer partie led(it) s(ieu)r vacquie sera tenu la recevoir
toutes et quantes foix que led(it) lacoste voudra pourveu
que lad(ite) partie ne soit moindre de cent livres et
diminuera l( )interest a proportion que les payemants
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seront faitz et moyenant ce dessus et( )led(it) payem(en)t
fait led(it) s(ieu)r -------------------- vacquie se contentera
de l( )entier prix ------------------ de lad(ite) vente, de( )laquelle
il a( )donné et --------------------- quitté toute plus valeur
et l( )a saisy ----------------------- de lad(ite) maison par le
bail et tradition des presantes avec promesse de luy en
porter plaine eviction et garentye en jugemant et
dehors, et pour ce dessus observer parties chacune
comme les conserne ont obliges leurs biens aux
rigueurs de justice, et par expres( )led(it) lacoste oblige
lad(ite) maison( )a( )titre de( )precaire jusques a l( )actuel
payemant, estant convenu que led(it) lacoste ne
pourra commancer a( )jouir de( )lad(ite) maison jusques au



dix huitieme juin prochain, et par ainsin l( )interest
du( )prix de( )lad(ite) vente ne commancera a courir
qu'audit jour, fait et recité presans m(aîtr)e jean
lafon archer du prevost de guienne h(abit)ant de fronton
jacques campan armurier et( )jean coulom dud(it)
villemur signes avec led(it) s(ieu)r vacquie, sauf( )led(it)
campan qui avec led(it) lacoste ont dit ne scavoir
de( )ce requis par moi no(tai)re  ^° dans le fort

Vacquié, approuvant un( )guidon       Lafon

Coulom
                          Coulom, no(tai)re

Con(tro)lé a f 16. n°8 a( )villemur( )le 7 jan(vi)er 
1701 recu trente solz
                                     Costos
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